
Repenser la distribution de la presse nationale : plus qu’une nécessité, une urgence

Description

La presse quotidienne nationale se porte mal. Sa distribution aussi. Ce qui, de toute e?vidence, n’est pas sans
lien de cause a? effet. Le de?bat actuel autour de la faillite de Presstalis – ex-Nouvelles messageries de la
presse parisienne (NMPP), cre?e?es en 1947 par la loi Bichet (voir encadre?) –, principal acteur de la
distribution de la presse en France, se focalise sur la mise en œuvre d’un plan social de grande ampleur. Un
point fait consensus : sa ne?cessaire restructuration. Sur le reste, personne n’est d’accord.

Les e?diteurs de presse se refusent a? mettre davantage la main a? la poche, sachant qu’ils ont de?ja?
apporte? pre?s de 120 millions d’euros a? Presstalis, via une hausse du bare?me et une augmentation de
capital. Les salarie?s de Presstalis, eux, multiplient les mouvements de protestation – Le Figaro, Le Journal 
du Dimanche, Les Echos et Le Monde n’ont tour a? tour pas e?te? distribue?s fin septembre 2012 – contre
un plan social qu’ils jugent trop lourd, avec le de?part envisage? de 1 200 personnes sur 2 500. Quant a?
l’Etat, qui s’est longtemps refuse? a? ajouter 35 millions d’euros aux 35 millions de?ja? promis afin de
permettre le bouclage du plan de restructuration, il a finalement de?cide? d’accorder une rallonge de 60
millions d’euros, une partie en aides directes a? la presse et une autre sous forme de pre?ts pour la
reconversion industrielle.

Une restructuration nécessaire

Une chose est su?re, un plan social aura lieu chez Presstalis. Il faut assure?ment espe?rer qu’il se passe dans
les meilleures conditions possibles pour les 2 500 salarie?s, avec le maximum de de?parts volontaires et le
minimum de licenciements contraints. Il est certain qu’une re?duction des effectifs est ne?cessaire.
L’entreprise a arre?te? de payer ses charges sociales depuis le mois de mars pour e?viter le de?po?t de bilan
et rien n’indique encore qu’elle re?ussira a? l’e?viter. Et la situation de sureffectif semble reconnue par tous,
a? l’exception bien su?r du Syndicat du livre – syndicat unique parmi les ouvriers de la presse quotidienne
nationale – qui s’oppose depuis des anne?es a? la re?organisation de Presstalis. Il faut de plus souligner que
la multiplication des mouvements sociaux chez Presstalis affaiblit en premier lieu… Presstalis lui-me?me,
car ces mouvements fragilisent encore un peu plus la presse nationale dont les ventes ne cessent de chuter, et
les recettes de Presstalis sont naturellement proportionnelles aux ventes des journaux. Les journaux sont en
effet un bien particulier, auxquels les lecteurs sont attache?s, et qu’ils ache?tent souvent par habitude. Priver
ces lecteurs non abonne?s de leurs journaux pendant plusieurs jours, le risque est alors tre?s grand qu’ils
s’en de?sinte?ressent et ne les ache?tent plus, une fois les journaux revenus a? la vente, comme le montrent
toutes les e?tudes mene?es sur ce sujet, principalement aux Etats-Unis. Sans compter que les arre?ts de
distribution cre?ent des pertes e?normes pour les journaux touche?s par ces mouvements. Le journal est en
effet produit, avec tous les cou?ts que cela entrai?ne, mais il n’est pas distribue?, donc il ne rapporte rien. Or
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le journal n’est pas un bien comme les autres : c’est un bien qui se pe?rime en quelques heures et dont la
vente ne peut e?tre diffe?re?e dans le temps. Pure perte par conse?quent, l’impact e?conomique de la
diffusion e?lectronique restant encore limite?.

Repenser la distribution de la presse nationale

Au-dela? de l’ampleur du choc social que repre?sentera la restructuration ne?cessaire de Presstalis,
accentue? par le contexte actuel de multiplications de plans sociaux massifs, il est ne?cessaire de repenser la
distribution de la presse nationale. Le re?seau de distribution de la presse, ne? apre?s la Seconde Guerre
mondiale et structure? autour d’un principe de solidarite? entre les titres pour des raisons historiques
particulie?res, doit e?tre modernise? sans tarder. Certes, des re?formes ont de?ja? e?te? conduites ces
dernie?res anne?es. Presstalis est passe? de?but juillet 2011 du statut de SARL a? celui de socie?te? par
actions simplifie?es (SAS). Alors qu’il e?tait de?tenu a? 51 % par des coope?ratives d’e?diteurs et a? 49 %
par le groupe Lagarde?re, ce dernier a ce?de? ses parts pour un euro symbolique, laissant les e?diteurs seuls
aux commandes via deux coope?ratives, celle des magazines (75 % du capital) et celle des quotidiens (25 %
du capital). Concomitamment au retrait du groupe Lagarde?re du capital de Presstalis, le Parlement a vote?
le 5 juillet 2011 (loi n° 2011-852 du 20 juillet 2011 relative a? la re?gulation du syste?me de distribution de
la presse) une re?forme de la loi Bichet re?gissant la distribution de la presse sur un mode coope?ratif depuis
1947. Cette re?forme a re?nove? en profondeur le mode de gouvernance de Presstalis en instaurant une
re?gulation bice?phale de la distribution de la presse, reposant sur deux organismes aux missions
comple?mentaires : le Conseil supe?rieur des messageries de presse (CSMP) renforce? et l’Autorite? de
re?gulation de la distribution de la presse (ARDP). Elle a en outre remis en cause une exception franc?aise
mise a? mal par la crise, la distribution exclusive par messagerie de presse et le principe de solidarite? entre
les titres, en ouvrant la voie a? une distribution directe par le re?seau des de?positaires. La loi a en effet
modifie? l’article 2 de la loi Bichet qui pre?voyait que la distribution des journaux, a? partir du moment ou?
ceux-ci se regroupaient, ne pouvait e?tre assure?e que par « des socie?te?s coope?ratives de messageries de 
presse », afin de permettre aux e?diteurs de journaux de ne plus devoir passer par une telle messagerie de
presse pour distribuer leurs titres.

La loi Bichet et le principe de pe?re?quation
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La loi Bichet, vote?e le 2 avril 1947, re?glemente depuis l’apre?s-guerre la distribution de la presse 
en France. L’article 1 de la loi Bichet assure la liberte? de la distribution de la presse : « La 
diffusion de la presse imprime?e est libre. Toute entreprise de presse est libre d’assurer elle-
me?me la distribution de ses propres journaux et publications pe?riodiques par les moyens qu’elle 
jugera les plus convenables a? cet effet». L’article 2 assure que « le groupage et la distribution de 
plusieurs journaux et publications pe?riodiques ne peuvent e?tre assure?s que par des socie?te?s 
coope?ratives de messageries de presse ». En d’autres termes, a? partir du moment ou? des 
journaux de?cident de regrouper leur distribution, celle-ci ne peut de?s lors n’e?tre assure?e que 
par des socie?te?s coope?ratives. Il existe en France depuis l’apre?s-guerre deux socie?te?s 
coope?ratives de presse : Presstalis (ex-NMPP) et les Messageries lyonnaises de presse (MLP). A 
la diffe?rence de Presstalis, les MLP ne diffusent que la presse magazine et pas la presse 
quotidienne. 

Cela cre?e une diffe?rence importante entre les deux coope?ratives, e?galement he?rite?e de la loi 
Bichet. En effet, concomitamment a? l’instauration du syste?me coope?ratif, la loi Bichet met en 
place le principe de pe?re?quation des cou?ts de distribution qui permet aux journaux a? faible 
diffusion de disposer des me?mes tarifs que ceux a? large diffusion. Ce principe de pe?re?quation 
– qui ne s’applique pas aux MLP puisque celles-ci ne diffusent que des magazines – explique en 
partie pourquoi les prix de Presstalis sont beaucoup plus e?leve?s que ceux des MLP.

En inse?rant un nouvel article 18-6 dans la loi Bichet, la loi n°2011-852 du 20 juillet 2011 relative 
a? la re?gulation du syste?me de distribution de la presse a remis en cause le principe de 
distribution exclusive par les messageries de presse pose? par la loi Bichet. Ce nouvel article 18-6 
pre?voit en effet que le Conseil supe?rieur des messageries de presse de?finisse, pour l’exe?cution 
de ses missions, « les conditions d’une distribution non exclusive par une messagerie de presse, 
dans le respect des principes de solidarite? coope?rative et des e?quilibres e?conomiques des 
socie?te?s coope?ratives de messageries de presse, et les conditions d’une distribution directe par 
le re?seau des de?positaires centraux de presse sans adhe?sion a? une socie?te? coope?rative de 
messageries de presse ».

Le de?bat de la modernisation est donc sur la table et on ne peut que s’en fe?liciter. On peut toutefois
de?plorer le fait que le rapport Rameix (Ge?rard Rameix, me?diateur du cre?dit au moment ou? le rapport
lui a e?te? commande?, vient d’e?tre nomme? pre?sident de l’Autorite? des marche?s financiers) sur
Presstalis ne soit toujours pas public alors me?me qu’il a e?te? remis aux pouvoirs publics de?but juillet. Il
semble que ses conclusions soient de rapprocher Presstalis de son concurrent, les Messageries lyonnaises de
presse (MLP), e?galement cre?e?es au lendemain de la Seconde Guerre mondiale, et de re?duire le nombre
de de?po?ts de presse (qui sont les interme?diaires entre les messageries et les de?taillants). Les MLP, a? la
diffe?rence de Presstalis, ne distribuent que des magazines, ce qui leur confe?re un « avantage » de taille :
celui d’avoir des tarifs plus attractifs. En effet, du fait de la pe?re?quation, les tarifs de Presstalis sont plus
e?leve?s car la distribution de la presse quotidienne nationale est plus cou?teuse que celle des magazines.
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Au contraire, ne distribuant pas la presse quotidienne, les MLP n’appliquent pas de prix de pe?re?quation.
De nombreux magazines ont ainsi quitte? Presstalis ces dernie?res anne?es pour rejoindre les MLP,
affaiblissant Presstalis encore un peu plus. Certains titres de presse quotidienne nationale envisageraient
d’ailleurs de suivre cette voie, cela semblant d’autant plus envisageable que la possible mise en œuvre d’un
syste?me de pe?re?quation e?tendu a? l’ensemble des messageries de presse est a? l’ordre du jour.

Faire distribuer la presse quotidienne nationale par la presse quotidienne régionale ?

Une autre piste possible de re?forme de la distribution de la presse, apparemment non envisage?e par le
rapport Rameix, consisterait a? faire distribuer la presse quotidienne nationale (PQN) par la presse
quotidienne re?gionale (et de?partementale) (PQR). Cette piste, qui a e?te? e?tudie?e il y a quelques mois
dans le cadre d’une re?flexion initie?e par le SPQN (Syndicat de la presse quotidienne nationale), semble
e?carte?e aujourd’hui, sans doute en grande partie parce qu’il n’est pas su?r que Presstalis puisse « survivre
» s’il ne lui reste que la seule distribution des magazines (mais cela serait e?galement le cas si la PQN e?tait
distribue?e par les MLP). Or cette solution pre?sente de nombreux avantages et on ne peut qu’e?tre surpris
que, dans le cadre de la mission qu’il a confie?e au cabinet Kurt Salmon, le CSMP ait refuse? de prendre en
compte la possibilite? de l’utilisation du re?seau de distribution de la PQR pour la distribution de la PQN1.

Tout d’abord, la PQR n’est pas soumise au me?me syste?me coope?ratif de distribution que la PQN car,
comme souligne? ci-dessus, la loi Bichet implique que la distribution des journaux ne peut e?tre assure?e
que par des socie?te?s coope?ratives de messageries de presse mais uniquement lorsque ces derniers sont
regroupe?s pour leur distribution. Or, la PQR servant par de?finition un bassin de population beau- coup
plus e?troit que la PQN, les journaux re?gionaux n’ont aucun inte?re?t a? se regrouper pour leur distribution
et chaque journal est charge? de sa propre distribution. La distribution de la PQR repose par conse?quent sur
un re?seau de distribution tre?s dense – beaucoup plus dense que celui de la PQN, avec pre?s de 60 000
points de vente contre moins de la moitie? pour la PQN, son re?seau supple?tif reposant sur un grand
nombre d’acteurs locaux de proximite?, comme les boulangeries et les e?piceries – et non mutualise?.

Les e?tudes qui ont e?te? re?alise?es a? la demande du SPQN par le SPQR (Syndicat de la presse
quotidienne re?gionale) ont montre? que les titres de PQR peuvent re?aliser l’ensemble des prestations
attendues par la PQN, qu’il s’agisse du groupage en amont de la livraison vers les centres de distribution
PQR, ou de la distribution de la PQN depuis leurs de?po?ts vers le re?seau des diffuseurs (pre?paration des
paquets et livraison des diffuseurs, collecte, contro?le et saisie des invendus, saisie et transmission des
volumes fournis et vendus, facturation des diffuseurs et des de?positaires, collecte des recettes aupre?s des
de?positaires/diffuseurs, transmission des recettes des e?diteurs, e?mission de comptes rendus de livraison,
re?gularisation des invendus et mission ducroire (responsabilite? des titres confie?s). La logistique des
e?diteurs de PQR leur permet donc de distribuer la PQN, et les e?tudes mene?es ont conclu que
l’augmentation des volumes ne perturberait pas pour la distribution des titres de PQR (me?me si elle oblige
les titres a? re?aliser des tourne?es plus nombreuses pour livrer les diffuseurs).

Cette re?forme pourrait e?tre mise en place a? un cou?t qui semble raisonnable estime? a? environ 110
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millions d’euros par an, dans un sche?ma de fonctionnement non subventionne? par l’Etat. Cou?t d’autant
plus raisonnable que la distribution des quotidiens par Presstalis, par comparaison, a engendre? une perte de
plus de 40 millions d’euros en 2009. Rappelons que la distribution de la presse au nume?ro s’effectue sur
trois niveaux d’intervention sur le plan logistique. Le niveau 1 est le niveau des messageries, Presstalis et
MLP, qui disposent d’agences re?gionales de messagerie (ARM) situe?es le plus souvent a? proximite? des
sites d’impression de la PQN et qui assurent le groupage. Le niveau 2 est celui des de?po?ts de presse et le
niveau 3 celui des diffuseurs. Il est important de pre?ciser que selon les estimations du cabinet OC&C pour
le SPQR, sur le niveau 2 (distribution de la presse des de?positaires de presse vers les diffuseurs), Presstalis
avance un cou?t de distribution supe?rieur a? celui de la PQR. Distribuer la PQN par la PQR permettrait
donc d’effectuer des e?conomies non ne?gligeables.

L’argument le plus souvent oppose? a? cette distribution de la PQN par la PQR est celui du de?calage des
horaires (notamment pour le portage). Ce proble?me est bien re?el et doit e?tre pris en compte. Mais il
disparai?trait si les journaux parisiens e?taient impri- me?s directement, pour leur distribution en province,
sur les imprimeries de la PQR. Or, alors qu’a? l’exception du sud de la France, peu d’impressions se font en
re?gion – les centres d’impression parisiens approvisionnant l’ensemble du territoire –, les imprimeries sont
aujourd’hui un proble?me majeur pour la PQN, pour ne pas dire un gouffre financier pour certains journaux.
En 2011, Le Figaro a du? vendre au groupe Riccobono une imprimerie flambant neuve qu’il avait ouverte
en grandes pompes seulement deux anne?es plus to?t a? Tremblay, abandonnant ainsi son activite?
d’imprimeur et renonc?ant a? sa strate?gie de centralisation de l’impression sur un lieu unique.

En 2011, Le Monde Imprimerie a accuse? une perte de plus de 3 millions d’euros, et ses pertes seront sans
doute e?galement tre?s lourdes en 2012. La solution qui parai?t la meilleure pour combler ce gouffre
financier est justement de de?centraliser une partie de l’impression en province, sur les rotatives de la presse
re?gionale. Pour un journal comme Le Monde, cela permettrait une distribution en province avant 14 heures
(distribuer Le Monde le lendemain matin n’a plus aucun sens a? l’heure d’Internet). D’ailleurs, Le Monde
pre?voit de?ja? de faire appel aux imprimeries re?gionales, puisqu’il vient ou envisage de signer des accords
avec cinq imprimeries re?gionales. La signature d’un « contrat d’impression pluriannuel » avec le groupe La
De?pe?che du Midi base? a? Toulouse est de?ja? officielle. Et d’ici a? la fin de l’anne?e 2012, des accords
similaires devraient e?tre conclus avec quatre autres imprimeries situe?es a? Rennes, Mulhouse, Grenoble et
Marseille. Cela devrait ainsi permettre au Monde d’e?tre diffuse? partout en province avant 14 heures.

Ainsi, imprimer syste?matiquement la PQN sur les rotatives de la PQR renforcerait encore davantage les
synergies et rendrait d’autant plus se?duisant le sche?ma de distribution de la PQN par la PQR, dans l’esprit
de ce que fait Le Monde mais aussi dans celui de l’impression en province de plusieurs journaux, dont 
Libe?ration et La Croix. En effet, Libe?ration est imprime? sur les imprimeries du groupe Riccobono qui
posse?de de?sormais plusieurs sites d’impression de quotidiens en province (Vende?e, Bouches-du-Rho?ne,
Meurthe-et-Moselle, Gard). Le Figaro imprime e?galement en partie son journal sur les presses de province
de Riccobono.
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L’avenir en province ?

La province ne serait-elle pas comme un re?servoir de croissance pour la presse parisienne, qui souffre en
grande partie d’e?tre de plus en plus « parisienne », et de moins en moins lue en province, en partie parce
qu’elle n’y est pas suffisamment distribue?e. Alors me?me que l’on assiste a? un effondrement ge?ne?ral
des ventes de la presse quotidienne natio- nale – la crise e?conomique de 2008 e?tant venue accentuer les
difficulte?s d’un secteur de?ja? sinistre? : les ventes en kiosque de la PQN (tous titres confon- dus) ont
diminue? de 25 % entre 2008 et 2011 – qui certes n’est spe?cifique ni a? la PQN (la presse re?gionale voit
sa diffusion baisser de 2 a? 2,5 % par an et ses recettes publicitaires se sont effondre?es depuis 2009 – plus
de moins 5 % entre 2009 et 2011, et une baisse supe?rieure a? 12 % depuis 2004 d’apre?s les chiffres
publie?s par l’IREP), ni a? la France.

Ceux qui s’opposent a? l’impression de la PQN sur les rotatives de la presse re?gionale argumentent le plus
souvent que, vu les faibles volumes distribue?s en province, il serait beaucoup trop cou?teux d’y
de?centraliser l’impression. Mais ces faibles volumes ne doivent pas e?tre conside?re?s comme un e?tat de
fait. La PQN semble abandonner la province alors qu’elle serait sans doute bien inspire?e d’y mener une
strate?gie de pe?ne?tration agressive.

Certains diront que l’e?poque est passe?e et que si la PQN doit faire son retour en province, cela sera gra?ce
a? Internet et les tablettes. Mais il ne faut pas oublier un point important : la tablette ne re?glera pas le
proble?me de la diffusion de la PQN en province si le papier n’y a pas e?te? pre?sent auparavant. Les
lecteurs de la presse en format e?lectronique sont des lecteurs papier qui sont passe?s au format
e?lectronique. Ce ne sont pas des non-lecteurs qui se sont mis a? lire Le Monde, Libe?ration, ou Le Figaro
sur leur tablette alors qu’ils ne les avaient jamais vus distribue?s dans leur kiosque ou dans leur boulangerie.
La pe?ne?tration papier est une condition ne?cessaire au succe?s de la pe?ne?tration tablette.

1. Encore plus e?tonnant, le rapport rendu par le cabinet Kurt Salmon n’inte?gre nullement les synergies et 
mutualisations potentielles avec la PQR, alors me?me qu’il existe de facto des synergies de?ploye?es dans les 
situations ou? des de?po?ts ont a? la fois un contrat de mandat avec Presstalis et un autre avec un e?diteur de PQR.

Categorie

1. Articles & chroniques

date créée
22 septembre 2012
Auteur
juliacage

La revue européenne des médias et du numérique

Page 6


